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; drame te tert ei SALES BY AUCTION.. ~~ _~Y_. . DEPREDATION COMMITTED. ro a“Province of Lower-Canada, ? PL Ÿwirtueofa WntofFieri] So iwireservé, at the Subscribers Aaction. Rom on WtJHEREAS tie Suble blonging to Mr. Soan the Parvey. ~~ © + =. ~~ -d,——PDistri Quebec: AD Facias, issued out of His ! ’ FRIDAY sext, the 16th Justan ~ : or.residing on the Cape, bis been entered during the fight : oreMajrst5"” Cosirt of King'sBench, holding civil pleas, amd OUR Poncheons Jamais Spam ——"> [past b someevil disposes yr icious person, the glass in.thefor the sid District of Quebec, at the syit of Charles: Inür- 1 nipe rea) Te JT Le casement entirely demoléhodi-#4 t door thereat left wide ope; ——————J dain, of the Ciry. of Onebec, Master Mâson ; againat thelande 10bores Twaikey Fed, £7. LT but nothing is missed:——This is to give notice, that any Person - -|imdpossewionsofhelateHororableJoka Criigic, now in the]. 0py

Bp

TLRFC ayo, |. [who may give informationof the Villain ofending, m0 that bemmy0 “harrds of John Muuro, oftheityofQuebec,asCurator te [Ageneral assoptmgntofDiy. Soeds; suitable -to-theseasonand beapprehended, shall behandsomely rewarded. v ©"fbe vaïd vzcant sucéession of the said John Craigie, to me di cnrs OT ET eee TS “oo. | Quebec, 15th 1816. TITI TT—>——=. rected; | have seized and taken in execution as belonging to al : commence at onelock,by,= © TT f0RESOLD, TT, - reCSSSrhe maidJute HoñorableJOHNCR\IGE,a! * ssnow inthe| "7670 00m ”, FRANCIS QUIROUET,Auct'r. & Broker. = HAT nest and cow Stone House, Wha =~. TT© hands of the suid John Munro, of t'e CityofQuebec5 inhis]. ~ iisoiosMONDAYnextthed9thInstant,atthe Subsefs ra L Yard aud other dependepfics pituated at St. Rocs, ro"“qualieyof Curator to the said vicant succession, à certain piece [VY ve: on , Auction Room/ one o'clock. | ‘ A near the King's VA the property of Mes. LouisnicoES or parcelofground,td wit: a lot of round or emplace- x caksofFl. T ° Port Wine”- [Dame The House isves co dy laid out, in good repair, * : Vo
nent situate in Saint Louis Street, nthe Upper Towaof the LS 8 de CF = 0 a Se ik € mâles, oo and in a most desirable stand for « Retail Store. For particulars. } 2 …City of Quebec, commencing on the south westat, ight feet 1) 8fa.of casa ~~AL30,

©

© “> [und terms of paymentapplyto

Mau.

DAME,on

the

premises. 7 2°Dl LL ofCigtapcefromthe house

of

JohnMale,Piguire, and rune),aARE oon Ad consisting chiefly of| Quebec, 19th February, 1816. ~~ 1 EE DE va7 bingJofrontupon the said séreet “us far 46 admaneseA Fe&Tome OLIVIANe —AVERTISSEMENT. 42 i- whichlotoronCarmel. eet, which! On Pi 15thFeb-1816 : -  Auctral Brokers. N fait savoir 4 tous qu'il appartiendra qu'en vertu de fave+ Le eizhefoot of frentto the south west from. the hogse of the "Ry pe ‘sold on TUESDAY nextthe 90th Histant attheSubecy oo torisstion deerMore’pour di
oo. … sid-John Hale, Esquire, were Wit to-givehim a fife pa-sage] 11 ,  .bersRoom, ~~ _ [trict Ne Québec, émauéesurrequête de Jean Bapyke Ro= ©]. a%ngthe-gable end of his hou to the yard aidai "WE aEmcheons prong Jamaica Split, , - [cheteat dit Lespérance, Aubergine, demwurant sux favhourg. -- OU 141_ runingin-depth to the front/Pr long pun erremity Te ol Assort tof DR ie OODS, consistfg of Broad] S=nt de Québec, veuf de Marie Louise Lefebvre mn — sa»De Co stricted ponthe said lot or emplacemen id leÀ General Assorttiteei en gs, Coit Patterns, Blankets,

|

FP008°,

W0

saqualité dé tutéur duemient élu en Jéstice à vus: oe Lo
 — TTT TTofthe ‘midpassage, which’ lot. of emplacemetitwidens tei} Cloths, Cassimeres, Coatlfigy) Vfstings, Cos 7 cobriténde = ,,

|

QUâtre enfâns mineurs issus de son mariage avyé «a défunte: on PTT *vi: - feet from the front, or northlorigpan of the house sherecn, Velvets, Braces,Nuns Jrealiluinens god Sheetings,Hoslery,| $0 et nômmés Adélaïde, Monique, Suzanphe et Olive Roe: ~~7 . — built to the denth of27 feet on the vortb east side.and.from thé

|

Cambrics, Shirtings, &c&c, ; De = A € cheleau dit. Dyspérance tousencore mivevrs ep/féritiers de foue :! -, -; said depth the raidlot again widens,andrunsbebisdthelot of} AND,..500suits Military Gifting cake c leur mère tentenz avec Marie Lovife Rocheleau dite - =sà 5, Fsquire, which i din the] ©. White Forage Caps. : ‘3 ce Hement ave ; au dite |
LA the said Jol.n Hale, Fuquire, which is forty feet wide, and : 200 doc a “ |Lespérance femige d'Alesis “Fraversy, surfl'avis des parens et - conPoe = rear of which, lnt"on the north east sidethe present lot-orem_! Sale to begin at-oie o'clock. yar. - is desdits mindurs du homo il sera. Lundi fe: ~ ;CCR 10040 * 192 feet à , hole bounded to the]. “7. THOMAS AYLWIN, Ajc??-& Broker. |2Mis coscits mindurs duement homology/é, il seraLundi le * C +placement has 122 fect in depth, the whe by the reat’ of | ick Og . |dix-neufl de Févnel courant, 3 neuf Weupks précises du matin, 2° :“horth, partly by Saint Louis street, and partly by the rear b |RIÈBEC, 15th Feb, 1816. , pe len la Salle d'Audi r tprigite procédé à la, quatrième :. ‘Mr. Hale's lot, and: the other side to the south west Dy |- To FOR SALEM . etdernière criée, v . ar licitation de ime ! . Ty- Haldimand seveet, together with a suone dwelling house, twol

oy

yp RON, dimensions‘14. « 24inch x 1. . = |meuble ci-aprésdesig ls Succession: et come , ve,stories high thereon erected,and a stëble apd out housezio the! Fy = And 2 . R18 7 munanté dudit Jean dit Lespérance et de adie: | : Cnrear,—Alen eighty-six vears yet on-ekpired fronthe firpe 0 Cordage assorted, CE a feue Marie Loulse x charges, clauses et condie ESMay next of an Emphiteotque lease of acertain lot or field, sieu-| , Twankay Tes, “À : tions de l'enchère qui sert d ée au Greffe de ladite Cour; “oo \
ateonthe plains of Abraham, wear the cicy ofQuebec.contain-1 Cask CutleryXL 1/47. Glass Ware, avant la vente. : 3 EI

.. ing wx srpents iv front by the deprh, from the high road to ".. Claret Wine in-Efgshe Zante Currants, ; - |-Ceux qui prétendent quelques drois d'héritage, servitude on . ren_ the brow ofthe hill, the saperficial contents .of which ate 51 |:  Beef, Mess, Prime and Cargo, = D  |sutrementsur ledic Immepble, sont requis d'en fare leur dé. Lv“arpents; 53 perches and 108 feet and wponwhichsaid lot there ‘+ Jamaica Spirits, =. - - clarationparécritau Greffe

de

ladire Cour, avant Ia vente,—“ is a house, stables and coach house. Now {do hareby.give|, 30,000 feet White Pine, =. . - -

|

Etpour plus amples foférmations s'adessser 30 ‘Procureur sous. ;notice, chat the saidJabds and renements above described, will. 10,000 do. Red, do. FL +45, signé, en son Etade, pat Ville de Québec, rue Ste.’- ;be sold and adjudgedto the bighest bidder, in the‘ Court © "1,000 do. Oak, _ |Famiile, to NN. : -House, in the City ofQuebec, 00 MONDAY the SEVEN-F  : Applyto HEATH & MOIR, No. 7, St. Peter Street. . Envuitla teneué et description 8¢ PImmeuble 3 vendre.à : fo TERNTH day of JUNE next, at ELEVEN o'Clock in he _ Quebec 9th Feb. 1816. ; Unemplace. tritué au Pauboukg Be. Roch de Québec,
Férennon, at which time and plâce the:conditions Shei wi 1 Ct FOR SA) nT 21 consistant en quarante rois pieds de frapt sur l'alignement debe made known. } JA: SHEPHERD, rift JY OUSE No. 5, St. Peet Lower Town. Termsof|la Rue du Roror cinquante six pieds\je profondeurr, étantL Alt and cvery person or persons baving claims on the above] Jf payment madecon the purchaser. Apply to the[le No. G. barné par devantau sad à Ia dita Rue do Roi et pe .=

=

described lots of land,by mortgage, orotherright or incurpbrance, Proprietor on the premise£1 RE “ \derrière au/Nord à Joseph Guillaume, dap côté su Nurde— arehereby advertised to give notice thereof tothe said Sheriff; at 0 7:BEN).TREMAIN. [Let à un emplacement appartenant 4 Guillkume Fortier «85 oo bisoffice, in the City: of Quebec ‘according tolaw; and further] Quebec, Feb. 16%, 1816. © © ___. |d'aûcre<Bré au Sud Quest à Augustin Pepin\\dit Lachanc*,- that noopposition afisi d'annuller or afin de distraire, the whole]; = ~FIRESOCIETY. avec ble une maison dessusconstruite etun Pegic appén: s ;Tos “or any part of the said lots of land, orefin. de charge ox servi- BEC no “reneral my serve d'écurie, ainsi que le tout se poursuit et cc 16 i.e 2tude on the same, will be received by the said Sheriff, during the ; tugfement sans en rien réserver ni exceper, ‘fficen days previous to the sale‘thereof. :: 1220 1e Québec, le 14 Février, 3816.  _._G~ VANFELSO ._ Quebec, 15th February,1816. 4 FEE -
Le A-VENDRE, « Dé ,ie 1 À & ", FOR SALE, Lao Lu E - 9 U Feren barre | oo . ; ., THATbeaut situattd, nestandcomfortable dwelling, | 0-0 CI LANGE . dimensions 1 $12 3 popcesx§ ; . à

233% cies, nédiqte e 3 ‘ 1 v give mptice, that “havetakes; into Copertnershi Cordages amartis, J key,Un Quart ottellerle, - —_; known bythe. name.pfW. i | “For particulars.please ep-|- reheATbare ] . OLIVIER QUE un Do,

de

Verreries, brdeaux en L'arriques, Raisins de —- ee àPly totheSubscriber, wi .give_gasy terms of payment if res ROUET, and that the busi Auctioneer anid. Broker and

|

Zante, Beeuf de Mens, dePrime ot de Cargaison, Bepric de1 aa,quired. . LE, C. CHANDLER. Commission ‘Mérchéot ber ol ied undez &he - Bame of

|

Jamaique, 30,000 pieds de Pio blage,10,000 pieds Do, rouge, = TTLere ere tes

|

FRANCIS QUIROET, wil from the Lot of May nest bacone {1000 Do. de Chéses FRE LStoviewthe premises. : 12h Feb. 1816. | oued under thefirm of QUIROUET,CHINIC & Co. PR S'adrester à HEATH & MOIR,
Supplement to the Quubec GazetteofFebry- 15, 1816: Quebec, 15th Feb. 1816. © *"Pas. QUIROUET. ‘ Québec, le9 Pév. 1816. No. 7 Rue St. Piste, 7
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 Quant à vob, jje Je répêté, je ne pennéttrai”janis‘de mou:

dre amon moulin un&ul minot de-Bled qu’il a‘ait auparavant
 

Dialogue èntre un honnête Meûnier et sonCuré.

“LeCuré. Borjour, Mr, fe Melnier I~ RR
Je Meunier. Bonjour, ‘Mensieur le Curé ! LeC."Maisconiment apporter daremèdeàcémal7-

Le C, - Je viens vous offrir mia portion des froits dûs affine] * Le J{. Fort aisément. Adresicz vous à nos Représen-
dv tri dsmes Paroissiers; voulez vous l'acheter ?.

Ir M. Peut-être. Quelle quantité debled'avez-vous? —

aus pour qu'il passent un Acte, par lequel il sera en-
jgint-A tout meunies.de faire cribler etnétoyerle grainpré-

US TT lin pour êtrefait «n farine,sous’ peivéd'uneTe C. A-peu près Six cens minots enté-à-leur moulin p
Le M. Sans doute que, daus le véritable esprit de la Relj. | amende considérable: et abligez les par serment a 8’y bur:

gion que vous profess z, vols avez séparé I’Ivraie du bon grain? |. LéC. Monsieur le Meunier, je vous avoue,que >obser-

dé Ç. © C'est-à-dire que vous voulez que je. crible€et | “oye vations m’'out pleinement satisfait. Mon sera dorena-
gion bled avant que vous Pachetiez22~
Le-M. Cerrawement!
Lec. Je Vai regu comme mon -dù, fans cette opération QUE les vôtres—au revoir.

vaut‘criblé‘et nétoyé ; et jé”suis“onNe -peut:plus- heureux
quand jerencontre des. personues dontles» principes sont tele

-Fdanë et'pour Jedit Dratri

GE 7 or

Province du “Bas.Cadyda,7ENverts.d'un“OrdrédeFieé
Disruicr pe Quessc, Facias, émanée de la Cour
du Banc du Roi de Sa Majesté, pour les: Causes Civiles, +1 F

 
  

 

liésJourdain,Maître Maçon, de le Cité de Québec,contre ] .
les ‘Terres et Possessions de feu l'Honorable- John Craigie,
maintenant entre les mains de John -Munro, de la Cité de Qué-

bec;comme Curateurde ladite Succession vacante duditJohm a

Craigie; 4 mot adressé, j'ai saisi et pris en éxécution comme EE

appartenantaudit feu Honorable JOHN CRAIGIE, et com- .

me étant maîntenant entre les maits dudit John Munro de la we
Citéde Québec ensa qualitéde Curateur de ladite Succession SO

    

  
vacante, un certain loc ou morceau de. terre, savoir :un “Let
de terre ou Emplacement, gitué dans la Rue Saint Louis, dans -

  

LeC. Cela est possible ;; mais la proportion de cette mau-
vasse graine, avecle grain, est dans mon opinion, si peu eonsi--
dérable, qu'elle devient de |peude couséqueuce.
- LeiM. Vous vous trômpezbien.. Jd'uchetai dernièrementàa
peu près la même quantité de froment que vous m'offeez ac-
tuellement, et je suis prêt à faire serment, s1 mi parole ve).
suffit pas, que, le dechet' résultant de l'opérationde eribler et

. Bétoyer, se monta à plus de 70 minots sur 625. C'est peur-
quoi je me suis fait une loi, dictée par ma conscience, de ne pas
vo.ffrir qu'on moulût, à mon moulin, Un seul minot debled,
destiré pour le marché, sans auparavant avoir paxé par le
crible,
LeC. En vérité, Monsieurle Mtefinier, j'avois crujusqu’ici

que la seule différence qui pouveit résulter, ne cousistoit que|.
dans la couleur et la finesse dela farine ;.ètquoiqu'elle ne peut
pas convenir au marché de Québec, comme fine fleur, elle y |;
auroit pu être achetée pour l'usage des employésdans les
éches.

Le M. Mon cher Monsieur, cette déclaration prouve que
Vousd'avez ;as raisonné avec votre sagacitéordinaire, Pour-
quoi voulez ‘vous condammer les pauvres. pêcheursà utrénour-
‘riture maifsisante ? Je yous assure que vos paroissiens'sout

. bien convaincus dés pernicieux effees dont je vous ai parlé, et
ont bien soin de me recommander de cribler le grain destiné àà
leur propre usage, quoiqu'ils ne soient pas si scrupuleuxà l'é-
gard de celui réservé pour la nourriture des bonnes gens de
uébec.

, Le C. Quels peuvent étré les fraisde ce travail additionel ?
Le. M. Deux sols le Minor. ,
Le C. Mais d’aprèsvotre calcul ilen résultera pourmoi la

perte d'environ ls veptième partie de ma recette. J'ai bien
peur qu’il ve soit difficile de persuader À -nos Cultivateurs Ca-
nadiens de consentir à un si grand vacrifice pour éviter un mal
qu’ pent, dans leur.“opiuion, n'être qu’imaginaire. =

Le M. Pardunnez moi, Monsieur le Curé, si, prenant sur
“ moi pour un moment l'exercice de vos foncéiuns, je ine permets
de mioraliser sur l’obligation de la probité la plus sévèredan
toutes nos transactions. Il est nécessaire de convaintre vos Pa-
roiss-ens de l'iniquiré dout ils se-rendent coupables, en portant,
au marché un article d'approvisionement litteralemeneet véri-|
tablement mcié avec ‘un poison lent: Car.c’est un fait cegrain et|
ror un préjugé que la farine faite de grain qui n'a pas préaia-
blement subi l'opération du crible est un aliment dangéreux et
talfaisant, Et comme dans ce pays-ci, le pain est la base de la
vourriture de la partie la plus nombreuse de-la population, il
-est du devoir de tout honuété homme et du cultivateur en partie

* (tst en très-bon état, ‘et das un Bon

le jet «de]da dernière À
1 Ly Par OnjrerdeGe Faw

eu:rée Ja nui
Pourvoyeur, résid

    

 

  

rte, ma

de la f@esdnne, d
[bien récoarpensés.

- : A VENDRE.
ETTE belle Maison, avec |

als Dépendances situge à
" Roi, appartenant.à fa

Mad. DAME sur les prémisses. :
Québec,le 12 Février, 1816.

parts; et est borné par dergier

page;

quéreur.——S5"dresserd

Québec, le 14 Février, 1816.

Anne, Ne—8,à Ja Hite Vil
Fromafe de Gruyère d'in 4 PTT
raisonnable, ps pat comptante

Québet "le 14 Pévrier, 1816.

J réècré,VENDREDIprochain,

UATRE LNs.d t de

ritable.Euuà 4 Pe
key, 20 Roles de hig

* Ausi—t
pres ay PSÿs età la Saison, ulier d°éviter les reproches de «a propre conseiencé àà cet égard.

générale.

- cn LANGEVIN,
- état. SECTE iy2

Ic free10Février,1816...pet mageeeeOS
- - DEPEDATION COMMISE. ‘
CouME quelque personne mechante et mal- intentionée est

iè PE de Mr, Soo Te Hé rind ‘le psp: de large et derrière lequel lot, sur le côté nord-est le présent lot

!
ceux ‘qui pourront dotiner information
e à ce qu'ellepuisseéure prise, séront

pec; le 19 février, 1816.

  

     

 

lacemens, il fait face aux a Ste. Famille des Ram- | énoncées:
; : a Rue Saint François Pt + “Tous ceux qui ont; des prétentions surles Terres ét Posses=

outre plusieurs avautageson yaone trésbelle vue sur h-Cain] sionsci-dessus désignées, soit par hypothéque ou autredroitou”

|AYENDREfa:Maison«d Mr

à la Citarabre 4 Encau de F
Tams ue, 1 Pipe devi k donue avisparle préseak

pe lèvre,10Caisses deThé Twad- J

breiment: général à
Co x

-Québes,1e 18 Février,fee.er,

TT . sieur lia ‘HauteVille de Ja Cité de Québec, commençant. au -Sud-

- préalable. Ceh se pent: “mais vous ne voudriez-pas-sans-doûte| =X Bonjour,Mons—meee = u ={ Quest,a8 pieds dedistance de Ja. Maison de John Hale, Eça-

‘me faireportsiper l'empoissonnement‘du Public, “ * +. << 7 BOCKTE" DÙFEU. - yer,atallant enfront eur laditeRoe jucqu'dla reaoade.
Le Car mevtels ? > > gublicest=Pres qu'il y aurgune Assemb ran lequellot ouemplacement contient Laspiods enPa Me se Lt

Le 3M. Monsieur le Curd, il n"estpas que vous ne connois- de la Hong de J'Ufion, Mazdtle 20 du pré- puis laRuepaint Louisjusqu'à A Es du Rues M Maison du

siz les qualités, jje ne dis pas pernicieuses, Mais- même mor- sent Mois, à D ures

dd

Sof fpour érer plus ample- mel, Hal vi pieds Ge ort ainsiu ne olibre,

te les, dos graines mélées avecle produit des moissons2 ment et détermiper oul ma importantes,quiont fait dit Joho Hale, Ecoyer, ont ssés pour lui dounerv
‘| passage le long du pignon desa maison jusqu’à la cour, ledit:
{passagecourant en profondeur jusqu'au front où À pan de ‘

la maison construite sur ledit Loÿ ou Emplaceme extré- ; -

-mjfé dudit passage, lequel lot gu emplacez
| pieds depuisle front ou long du nor
| construite jusqu’àlaprofondeurde-27 phe
est, et depuis ladite profondeur ledit lor élargit encore et va.
derrière le lot dudit John Hale, Ecuyer, qui a quarante pieds

e générale. -

   

  
   

a

 

ou emplacement a 122 pieds en profondeur, le tout borné au . *
gord partie par la rue St. Louis: et partie par l'arrière du lot
de Mr. Hale.et de l'autre côté au sud-ouest par la Rue Haldi«
mand,avec une maisondepierre a ceuxétages dessus construite,
et une étable et unappentis par derrière.

“=. i |. Aussi quatre-vingt six années don expirées, à prendre du pre- ,
vai,a Cour'et autres|nuer Mai prochain;d'un Bail Emphythéotique d’un certain

Roch,-près ‘du Parc-duj Lot ou Champsitué dans les Plaines d'Abraham près de la Cité
is Dame ; la maison de Québec, contenant six arpens de front sur la profondeur qui

te pour un Magasin en|sé trouve depuis le Chemin du Roi jusqu’au bord de la côte,

manque rien.—Ceci

détail. Pour les partitutarités et les conditions s'adrencràalla superficie duguel est de 51 arpens,53 percheset 108 pieds, ,
et sür lequel il y a uneMaison, Etables et Remise.

ET) “Or je donne avis par keprésent que lesdites T'êrres et pos-
sessions seront vendues et adjugées au plas haut enchérisseur, à- ‘A VENDRE. i a

oaI A Maison No. 12 RueSte Fanullé, avec:Je la SALLE d'AUDIENCE,dans ja Cité de Québec, LUNDI, -
le DIX.SEPTIEMEjjour de JUIN, 3 ONZE heures du ma.

JA. SHEPHERD, Shérit.

Jardin et .Dépenda
Le Terre ext asses=divisé én plusieurs Em. |in, aoxquels tems et lieu les conditions de la vente æruat

!|servitude; sbnt par le présent avertis d'en “donner avis audit
Les termes de Payement sero très-favorablos pouryd Shërif‘à son Bureau, dans la Cité de Québec, suivant Ja Loi ;-

ev:desplus:‘qu’aucuneopposition afin d'anpullerou afin de dis-.
yAMESIRVINE,, |traire le tout où partie desidites Torres et Pussessions, ou-afin ‘

de charge ou‘servitude. sûr icelles, ne sera Fegue parledit Shé-  .
k Lelievre RT see Fifs durant les'quinge jours qui.précéderontle jour fixé.parcet

: avertissement: la.yente et adjudicationd'icelles :
Meules dé fr Québec, le 15 Février, - 1816. Se PE

eopérieure,à un pris
A pos

Dpt léA laBaVig HE
Te 16 , set au propriétai

A: ” oiesae "Québec,"ASFévrier, 1816.

on No: 5-Rue St: Pierre, en -
cilitera le. payement. S'adres-
Prémisses,- 3 =

: BEN. CTREMAIN.

JY prisenBuciétd MarTIN
Cuinic et hanod 41~QUIROUET,etque les af i

aoûs 0 T0300[airesd'Ençanteur et’ t.de Marchmdà Comarission = _
es-prb> {faites ci-devant sousle.ge de François Quirouet, serontconti-

 

   2 bes aules.Miphprochais» ‘Ets le ndm de Quirôtet, Chinic+ STEFRS. QUIROUET,
PA EAN 1 Laae Cat 1

“ : »-

        
 


